
Le repos compensatoire doit-il être pris dans un délai
spécifique ?

Réponse courte

Oui, le repos compensatoire doit obligatoirement être pris dans un délai maximal de trois mois suivant la prestation

des heures supplémentaires ou d'un travail effectué un jour férié ou un dimanche, conformément à l'article L.211-27

du Code du travail luxembourgeois.

Ce repos est obligatoirement octroyé en nature (temps libre), et ne peut être converti en indemnité, sauf en cas de

rupture du contrat avant qu'il ait pu être pris. Le non-respect du délai engage la responsabilité de l'employeur.

Définition

Le repos compensatoire est un temps de repos additionnel accordé au salarié en contrepartie :

d'heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée normale du travail,

ou d'un travail accompli durant un jour férié légal ou un repos hebdomadaire.

Il constitue une mesure obligatoire de compensation destinée à préserver la santé du salarié. Il ne remplace

pas la rémunération majorée des heures concernées, mais s'ajoute à celle-ci.

Conditions d’exercice

Le droit au repos compensatoire naît dans les cas suivants :

Heures supplémentaires dépassant la durée hebdomadaire légale de 40 heures.

Travail exceptionnel un jour férié légal.

Travail un dimanche, sauf pour les secteurs autorisés.

L'octroi est automatique dès lors que les conditions sont remplies, et aucun accord individuel ne peut y déroger.

Ce droit ne s'applique toutefois pas à certains profils exclus par la loi, notamment les cadres dirigeants au sens

strict.

Le repos compensatoire ne peut être remplacé par une compensation financière que :

si le contrat est résilié avant que le repos n'ait pu être pris,

ou si une disposition collective spécifique le prévoit (à vérifier dans la convention collective applicable).
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Modalités pratiques

Délai légal de prise : 3 mois maximum à compter de la date de la prestation concernée.

Forme obligatoire : repos effectif en nature, sous forme de temps libre.

Planification : concertation entre employeur et salarié, dans le respect des nécessités de service.

Enregistrement : obligation de tracer les droits acquis et les repos pris (registre du temps de travail).

Cas de rupture du contrat : si le repos n'a pas été pris, il donne lieu à une indemnisation équivalente.

En l'absence de dispositions collectives plus favorables, ce cadre s'impose à tout employeur.

Pratiques et recommandations

Tenir un registre rigoureux des heures supplémentaires et des droits à repos compensatoire.

Informer formellement les salariés sur leurs droits, y compris les délais à respecter.

Éviter les accumulations de repos non pris : prévoir des rappels réguliers dans le système RH.

Prévoir des clauses internes dans le règlement d'entreprise pour encadrer les modalités de prise du repos

(notification, validation, report, etc.).

Veiller à l'égalité de traitement entre salariés, en évitant les différences de traitement injustifiées sur la prise

ou la planification du repos.

La charge de la preuve du respect du délai incombe à l'employeur en cas de litige.

Cadre juridique

Article L.211-27 du Code du travail : délai de 3 mois pour la prise du repos compensatoire après heures

supplémentaires.

Article L.232-2 du Code du travail : travail dominical et jours fériés – droits à repos.

Article L.261-1 et suivants : registre du temps de travail.

Article L.414-3 : égalité de traitement.

Jurisprudence constante : obligation de garantir la prise effective du repos compensatoire dans le délai

légal, sous peine de dommages-intérêts.

En cas de contrôle de l'ITM ou de litige prud'homal, l'absence de repos compensatoire effectif dans les 3 mois peut être requalifiée en

manquement à l'obligation de sécurité de l'employeur. Une indemnité compensatoire peut être exigée par le salarié, y compris après

son départ de l'entreprise.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


